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En raison de la taille et de la forme irrégulière de certains contenants, le Règlement sur le transport
des marchandises dangereuses permet la réduction des étiquettes (jusqu’à 30 mm) et des plaques
(jusqu’à 100 mm).

Nota : les étiquettes et les plaques sont illustrées dans le feuillet TP 11504F que vous pouvez
commander par la poste ou visualiser en format PDF sur notre site Web à l’adresse suivante :
http://www.tc.gc.ca/tmd/menu.htm.
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La partie 4 du Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (TMD) précise que les
marchandises dangereuses doivent porter des indications de danger lorsqu’elles sont destinées à être
transportées.

Les indications de danger - marchandises dangereuses sont affichées sur les contenants afin de
mettre en évidence la présence et la nature d’un danger. Les indications de danger - conformité
servent, quant à elles,  à indiquer que les marchandises sont conformes à une norme de sécurité
(fabrication des contenants). Une indication de danger peut se traduire par un dessin, un symbole,
un emblème, un signe, une étiquette, une plaque, une lettre, un mot, un numéro, une abréviation ou
toute combinaison de ces éléments.

Étiquettes et plaques

Les étiquettes et les plaques sont en forme de losange et doivent être affichées telles qu’elles sont
illustrées ci-dessous. Elles sont habituellement identiques (seule leur taille peut varier) et indiquent,
au moyen d’une couleur, d’un numéro ou d’un symbole, le degré ainsi que la nature du danger lié
aux marchandises dangereuses.

Indications de danger



Étiquettes

Les étiquettes doivent figurer sur n’importe quel côté d’un petit contenant, sauf au-dessus ou au-
dessous de celui-ci (par ex. : les emballages et les fûts dont la capacité est égale ou inférieure à
450 litres), et sur l’épaule des bouteilles. Un emballage contenant des matières radioactives doit
porter une étiquette sur deux côtés opposés.

L’appellation réglementaire, le nom technique (le cas échéant) et le numéro UN doivent également
être affichés sur les petits contenants. Le numéro UN est affiché sur l’étiquette ou à côté de celle-ci.

Nota: Lorsque le règlement permet la réduction d’une étiquette à une taille de 30 mm, l’étiquette, l’appellation
réglementaire, le nom technique et le numéro UN peuvent figurer sur une étiquette volante..

Plaques

Les plaques et les numéros UN doivent être affichés de chaque côté et à chaque extrémité des
grands contenants (capacité supérieure à 450 litres) lorsque les marchandises dangereuses :

• ont une masse brute totale supérieure à 500 kg (le numéro UN n’est obligatoire que lorsque la
quantité excède 4 000 kg);

• nécessitent un Plan d’intervention d’urgence (PIU1) en raison de leur quantité ou de leur
concentration;

• sont sous forme de liquide ou de gaz en contact direct avec le contenant.

Le numéro UN doit figurer sur la plaque ou sur un panneau rectangulaire de couleur orange situé à
côté de celle-ci.
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(1) La livraison de certaines marchandises dangereuses exige la remise d’un plan d’intervention d’urgence en cas
d’urgence à Transports Canada. Ce plan fait état des moyens d’intervention en cas d’urgence dont dispose  une
organisation en cas d’accident.
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Les réservoirs portatifs pour le transport, les réservoirs intermodaux, les citernes mobiles, les grands
récipients pour vrac, les conteneurs ainsi que les véhicules routiers et ferroviaires constituent des
exemples de grands contenants.
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Chargements mixtes

DANGER

Un chargement mixte de marchandises dangereuses dont le numéro UN est différent (aucun d’entre
eux ne nécessitant un PIU) peut porter la mention DANGER au lieu de celle applicable aux
marchandises dangereuses en question.

Un chargement mixte de différentes classes de gaz transportés par un véhicule routier, uniquement
par voie terrestre, peut être muni d’une plaque DANGER et d’une plaque de classe primaire pour
les gaz les plus dangereux en fonction de l’ordre décroissant des dangers qu’ils présentent. Voici cet
ordre :

• gaz toxique,

• gaz inflammable,

• gaz comburant,

• tout autre gaz.
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STATION  STENCIL QUALIFIED DUE
TANK QUALIFICATION ABC 2001 2011
THICKNESS TEST ABC 2001 2011
SERVICE EQUIPMENT ABC 2001 2006
SAFETY VALVE   280 PSI ABC 2001 2006

COATING / LINING
TYPE
DATE APPLIED
88.B.2 INSPECTION ABC 2001 2011
STUBSILL INSPECTION ABC 2001 2011



Indication de danger - conformité : ce type d’indication de danger doit être affiché par le fabricant
des contenants afin de mettre en évidence leur conformité à la norme de sécurité2. Pour obtenir plus
de renseignements, veuillez consulter l’avis d’information sur les contenants.

Marque de polluant marin : certaines quantités de marchandises dangereuses qui sont considérées
comme des «polluants marins» et qui sont transportées par voie maritime doivent afficher une
marque de polluant marin.

Signe de transport à température élevée : ce signe doit être affiché à côté de la plaque dans le cas de
produits précis qui sont transportés à une température élevée.
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D A N G E R
The lading of this container or
vehicle has been fumigated or
treated with

Le chargement de ce conteneur ou
véhicule a été fumigé ou traité
au

(Name of poisonous liquid, solid
or gas)

(Nom du liquide, solide ou gaz
toxique)

Before entering for loading or
unloading open all portals and
test to ensure the cargo space
is free of gas.

Avant d'entrer pour charger ou
décharger ouvrir toutes les portes
et vérifier que l'espace est vide
de gaz.

Signe de fumigation : lorsque l’on utilise des marchandises dangereuses pour fumiger un grand
contenant, on doit afficher un signe de fumigation devant chacun de ses accès permettant l’entrée
d’une personne ou près de ceux-ci.

(2) Les normes de sécurité signifient « les normes régissant la conception, la construction, la préparation, le
fonctionnement ou le rendement des installations ou des contenants utilisés pour la manutention, la demande de
transport ou le transport des marchandises dangereuses ».

4G/CLASSE 6.2/98
CAN/ABC 8-999

Autre indications de danger



5

Enlèvement des indications de danger

On doit retirer les étiquettes et les plaques  de tous les contenants qui ont été déchargés, déballés,
nettoyés ou purgés, voire dont le contenu a été neutralisé.

Livraisons à l’étranger

Dans des cas précis, le Règlement sur le transport des marchandises dangereuses permet l’utilisation
des indications de danger en vertu d’autres règlements.
Instructions techniques de l’OACI - Expéditions par voie aérienne
Code IMDG - Expéditions internationales par voie

maritime
CFR 49 - Expéditions au Canada des États-Unis

(par transport routier et ferroviaire)

Le présent avis d’information fournit un aperçu des exigences relatives aux indications de
danger. Pour plus de détails, consultez la Loi et le Règlement sur le transport des
marchandises dangereuses.


